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fonctionner	et	le	consulter	aisément	s’il	est	positionné	de	 
manière	à	présenter	les	informations	dans	l’axe	du	regard	 
du	conducteur	dans	la	position	normale	de	conduite	et	s’il	 
affiche	des	messages	courts	et	simples.

SECTION II 
AUTRES	EXCEPTIONS	AUX	INTERDICTIONS	
PRÉVUES	AUX	ARTICLES 443.1	ET	443.2	 
DU	CODE	DE	LA	SÉCURITÉ	ROUTIÈRE

4. Le	conducteur	d’un	véhicule	routier	peut	faire	usage	
d’un	téléphone	cellulaire	ou	de	tout	autre	appareil	portatif	
dans	les	situations	suivantes	:

1°	 l’appareil	est	utilisé	par	un	agent	de	la	paix	ou	le	
conducteur	d’un	véhicule	d’urgence	dans	l’exercice	de	
leurs	fonctions;

2°	 l’appareil	est	utilisé	pour	effectuer	un	appel	aux	
services	d’urgence	911;

3°	 l’appareil	en	est	un	de	communication	vocale	sans	
fil,	communément	appelé	radio	bidirectionnelle,	qui	ne	
permet	pas	aux	interlocuteurs	de	parler	simultanément;

4°	 l’appareil	est	utilisé	pour	le	paiement	sans	contact	ou	
pour	présenter	une	preuve	de	paiement,	une	preuve	en	lien	
avec	la	collecte	à	l’auto,	une	preuve	confirmant	un	droit	
d’accès	ou	toute	autre	preuve	de	même	nature,	alors	que	
le	véhicule	est	immobilisé	sans	être	stationné.

5. Le	conducteur	d’un	véhicule	routier	peut	consulter	
les	informations	suivantes	affichées	sur	un	écran	d’affi-
chage,	y	compris	celui	d’un	appareil	portatif,	ou	actionner	
une	commande	de	cet	écran,	à	la	condition	que	l’écran	
satisfasse	aux	normes	prévues	aux	sous-paragraphes	b  
à	d	du	paragraphe	2°	du	premier alinéa	de	l’article 443.1	
du	Code	de	la	sécurité	routière	(chapitre C-24.2)	:

1°	 les	informations	qui	servent	à	un	agent	de	la	paix	
ou	au	conducteur	d’un	véhicule	d’urgence	dans	l’exercice	
de leurs	fonctions;

2°	 les	informations	qui,	dans	un	véhicule	utilisé	par	
une	entreprise,	servent	à	la	gestion	de	messages	ou,	dans	
le	cas	d’une	entreprise	de	 transport	 rémunéré	de	per-
sonnes,	à	la	perception	des	frais	payables	par	le	passager	
du	véhicule;

3°	 les	informations	qui,	dans	le	véhicule	d’une	entre-
prise	de	service	public	ou	de	télécommunication,	sont	
utiles	à	l’activité	de	cette	dernière.

6. Le	conducteur	d’un	véhicule	routier	ou	un	cycliste 
peut	consulter	une	montre	intelligente	afin	d’y	lire	l’heure.

7. Un	agent	de	la	paix	qui	circule	à	bicyclette	dans	
l’exercice	de	ses	fonctions	peut	porter	un	écouteur	à	une	
seule	oreille.

8. Le	 présent	 règlement	 entre	 en	 vigueur	 le	 
quinzième	 jour	qui	 suit	 la	date	de	sa	publication	à	 la	
Gazette officielle du Québec.

76429

Projet de règlement
Loi	sur	l’instruction	publique 
(chapitre	I-13.3)

Gratuité du matériel didactique et certaines  
contributions financières pouvant être exigées 
— Modification

Avis	est	donné	par	les	présentes,	conformément	aux	
articles	10	et	11	de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	
R-18.1),	que	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	relatif	
à	la	gratuité	du	matériel	didactique	et	à	certaines	contri-
butions	financières	pouvant	être	exigées,	dont	le	texte	
apparaît	ci-dessous,	pourra	être	édicté	à	l’expiration	d’un	
délai	de	45	jours	à	compter	de	la	présente	publication.

Ce	projet	de	règlement	établit	des	normes	relatives	aux	
contributions	financières	pouvant	être	exigées	pour	le	 
service	 de	 surveillance	 des	 élèves	 qui	 demeurent	 à	 
l’école	le	midi.

Ce	projet	de	règlement	n’a	pas	de	répercussion	sur	les	
entreprises,	en	particulier	sur	les	PME.

Des	renseignements	additionnels	concernant	ce	projet	
de	 règlement	 peuvent	 être	 obtenus	 en	 s’adressant	 à	
madame	Caroline	Beauvais,	Direction	des	encadrements	
pédagogiques	 et	 scolaires,	ministère	 de	 l’Éducation,	 
600,	rue	Fullum,	10e	étage,	Montréal	(Québec)	H2K	4L1;	
courriel	:	Caroline.Beauvais@education.gouv.qc.ca.

Toute	personne	intéressée	ayant	des	commentaires	à	
formuler	au	sujet	de	ce	projet	de	règlement	est	priée	de	
les	faire	parvenir	par	écrit,	avant	l’expiration	du	délai	
de	45	jours	mentionné	ci-dessus,	à	madame	Marie-Ève	
Chamberland,	secrétaire	générale,	ministère	de	l’Éducation	 
1035,	rue	De	La	Chevrotière,	15e	étage,	Québec	(Québec)	
G1R	5A5;	courriel	:	marie-eve.chamberland@education.
gouv.qc.ca.

Le ministre de l’Éducation,
Jean-François	Roberge
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Règlement modifiant le Règlement relatif 
à la gratuité du matériel didactique  
et à certaines contributions financières 
pouvant être exigées
Loi	sur	l’instruction	publique 
(chapitre	I-13.3,	a.	457.2.1)

1. L’article	9	du	Règlement	relatif	à	la	gratuité	du	maté-
riel	didactique	et	à	certaines	contributions	financières	
pouvant	être	exigées	(chapitre	I-13.3,	r.	6.2)	est	modifié	par	
le	remplacement	de	«	ou	pour	du	matériel	auquel	le	droit	
à	la	gratuité	ne	s’applique	pas	»	par	«	,	pour	du	matériel	
auquel	le	droit	à	la	gratuité	ne	s’applique	pas	ou	pour	la	
surveillance	des	élèves	le	midi	».

2. Ce	règlement	est	modifié	par	l’ajout,	après	l’arti- 
cle	11,	des	suivants	:

«	11.1.	 La	 contribution	 financière	 exigée	 pour	 la	 
surveillance	d’un	élève	de	l’éducation	préscolaire	ou	de	
l’enseignement	primaire	le	midi	doit	être	établie	en	tenant	
compte	du	nombre	de	jours	où	celui-ci	demeure	à	l’école	
pour	dîner.	Ce	nombre	est	établi	avec	les	parents,	selon	les	
modalités	déterminées	par	le	centre	de	services	scolaire	
ou	la	commission	scolaire.

En	outre	du	coût	réel	de	ce	service,	cette	contribution	
financière	ne	peut	excéder	le	montant	obtenu	en	multi-
pliant	3,00	$	par	le	nombre	d’heures	total	de	la	période	
du	midi.

Le	montant	prévu	au	deuxième	alinéa	est	indexé	au	 
1er	juillet	de	chaque	année,	selon	le	taux	correspondant	à	
la	variation	annuelle	de	l’indice	moyen	d’ensemble,	pour	
le	Québec,	des	prix	à	la	consommation,	sans	les	boissons	
alcoolisées,	les	produits	du	tabac	et	le	cannabis	récréa-
tif,	pour	la	période	de	12	mois	se	terminant	le	31	mars	
qui	précède.	Le	résultat	est	arrondi	au	0,05	$	le	plus	près	
ou,	s’il	est	équidistant,	au	0,05	$	supérieur.	Le	ministre	
publie	à	 la	Gazette officielle du Québec	 le	résultat	de	 
cette	indexation.

11.2.	 Aucune	 contribution	 financière	 ne	 peut	 être	
exigée	pour	la	surveillance	d’un	élève	de	l’enseignement	
secondaire	le	midi	lorsque	celui-ci	se	trouve	en	dehors	des	
lieux	de	l’établissement	d’enseignement	qu’il	fréquente	
pendant	toutes	les	périodes	du	midi	de	l’année	scolaire	et	
que	ses	parents	en	avisent	par	écrit	le	centre	de	services	
scolaire	ou	la	commission	scolaire.	».

3. Le	présent	règlement	entre	en	vigueur	le	1er	juillet	
2022.

76442

Projet de règlement
Loi	sur	l’instruction	publique 
(chapitre	I-13.3)

Services de garde en milieu scolaire 
— Modification

Avis	est	donné	par	les	présentes,	conformément	aux	
articles	10	et	11	de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	
R-18.1),	que	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	sur	les	
services	de	garde	en	milieu	scolaire,	dont	le	texte	apparaît	
ci-dessous,	pourra	être	édicté	à	l’expiration	d’un	délai	de	
45	jours	à	compter	de	la	présente	publication.

Ce	 projet	 de	 règlement	 a	 pour	 but	 d’actualiser	 les	
normes	relatives	aux	services	de	garde	en	milieu	sco-
laire.	Notamment,	il	précise	le	contenu	des	règles	de	fonc-
tionnement	devant	être	transmises	aux	parents,	prévoit	
l’établissement	d’un	programme	d’activités	et	oblige	les	
membres	du	personnel	du	service	de	garde	à	suivre	une	
formation	sur	les	réactions	allergiques	sévères.	Aussi,	une	
nouvelle	section	sur	les	contributions	financières	exigibles	
est	ajoutée.

Ce	projet	de	règlement	n’a	pas	de	répercussion	sur	les	
entreprises,	en	particulier	sur	les	PME.

Des	renseignements	additionnels	concernant	ce	projet	
de	 règlement	 peuvent	 être	 obtenus	 en	 s’adressant	 à	
madame	Caroline	Beauvais,	Direction	des	encadrements	
pédagogiques	 et	 scolaires,	ministère	 de	 l’Éducation,	 
600,	rue	Fullum,	10e	étage,	Montréal	(Québec)	H2K	4L1;	
courriel	:	Caroline.Beauvais@education.gouv.qc.ca.

Toute	personne	 intéressée	ayant	des	commentaires	 
à	formuler	au	sujet	de	ce	projet	de	règlement	est	priée	
de	les	faire	parvenir	par	écrit,	avant	l’expiration	du	délai	
de	45	jours	mentionné	ci-dessus,	à	madame	Marie-Ève	
Chamberland,	secrétaire	générale,	ministère	de	l’Éducation	 
1035,	rue	De	La	Chevrotière,	15e	étage,	Québec	(Québec)	
G1R	5A5;	courriel	:	marie-eve.chamberland@education.
gouv.qc.ca.

Le ministre de l’Éducation,
Jean-François	Roberge

Règlement modifiant le Règlement sur  
les services de garde en milieu scolaire
Loi	sur	l’instruction	publique 
(chapitre	I-13.3,	a	454.1)

1. L’article	1	du	Règlement	sur	les	services	de	garde	en	
milieu	scolaire	(chapitre	I-13.3,	r.	11)	est	modifié	:

1°	 par	le	remplacement	de	«	assurent	la	garde	des	»	par	
«	sont	offerts	aux	»;
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